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d’agents humanitaires dans des circonstances épouvantables. 
À la mi-2003, comme le con� it menaçait de gagner la capitale, 
Monrovia, les institutions des Nations Unies ont évacué leur 
personnel expatrié, laissant les collaborateurs nationaux pour-
suivre, sur place, les opérations à une échelle plus restreinte. 
Suite au déploiement des soldats de l’ECOMIL, l’équipe des 
Nations Unies dans le pays a repris les opérations à Monrovia 
et dans les environs. L’accès aux autres zones du pays étant 
rétabli progressivement, les opérations humanitaires repren-
dront dès que les conditions de sécurité le permettront.

Par le passé, l’impossibilité d’accéder à de nombreux sec-
teurs – représentant les deux tiers du territoire – a entravé les 
efforts de l’UNHCR pour protéger et venir en aide aux popu-
lations relevant de sa compétence. L’indigence, voire l’inexis-
tence, des infrastructures est une dif� culté supplémentaire, 
dont les populations démunies pâtissent. Dans la plupart des 
localités, les structures de santé, d’assainissement et d’appro-
visionnement en eau sont utilisées bien au-delà de leurs capaci-
tés maximales. Les routes, médiocres dans le meilleur des cas, 
deviennent rapidement impraticables à la saison des pluies.

Stratégie

L’engagement des principaux acteurs politiques et de la com-
munauté internationale, qui ont jusqu’à présent fait part de leur 
volonté de rétablir la paix au Libéria, est de bon augure pour 
l’avenir du pays. L’implication de pays importants, membres 
permanents du Conseil de sécurité, dans le processus de paix 
et l’accord donné au déploiement de la mission de maintien 
de la paix constituent des jalons signi� catifs à cet égard.

L’UNHCR continuera à intégrer les principes de la protection 
dans les activités d’assistance aux réfugiés et aux rapatriés 
libériens. L’UNHCR, en collaboration avec d’autres organisa-
tions humanitaires, continuera à assister les PDI lorsqu’elles sont 
mêlées à des populations réfugiées et rapatriées, et lorsque 
l’assistance humanitaire prodiguée souffre de certaines lacunes. 
L’Organisation s’efforcera de réinstaller les PDI dans leurs villa-
ges d’origine dès que les conditions de sécurité le permettront. 
Parallèlement, les ressortissants de pays tiers mêlés à la popu-
lation relevant de la compétence de l’UNHCR recevront une 
assistance limitée. Conformément à ses engagements, l’OIM 
devrait dispenser une assistance aux ressortissants des pays 
tiers et faciliter leur rapatriement dans leurs pays d’origine.

Réfugiés sierra-léonais
L’UNHCR continuera à organiser le rapatriement librement 
consenti des réfugiés sierra-léonais jusqu’en juin 2004. Les 
réfugiés ayant décidé de ne pas regagner leur pays d’origine 
feront l’objet de procédures de DSR individuelles, visant à 
mettre au point d’autres solutions durables pour remédier à 
leur sort. L’Organisation s’attachera à garantir la protection 
des réfugiés par les moyens suivants : promotion du droit des 
réfugiés, représentation juridique des réfugiés visés par une 
action en justice et maintien de l’appui fourni à la police libé-
rienne pour assurer la sécurité dans les camps. En collabora-
tion avec son homologue gouvernemental, l’UNHCR appuiera 
en permanence les activités visant à prévenir et à combattre 

les violences sexuelles ou liées à l’appartenance sexuelle au 
sein des communautés réfugiées. L’UNHCR attachera une 
importance particulière aux problèmes de protection des 
femmes et des enfants, ainsi qu’aux besoins spéci� ques des 
groupes vulnérables.

Réfugiés ivoiriens et ressortissants de pays tiers
Avant que les hostilités ne se déclenchent dans l’est du Libéria 
en mars 2003, l’UNHCR prodiguait une assistance d’urgence 
à 38 534 réfugiés ivoiriens et à 15 080 ressortissants de pays 
tiers ayant fui le con� it armé en Côte d’Ivoire. L’assistance maté-
rielle fournie comprenait des vivres, des articles domestiques et 
des abris, ainsi que des services essentiels dans les secteurs 
critiques de la santé, de l’eau et de l’assainissement. En 2004, 
la stabilisation de la situation dans l’ensemble du pays permet-
tra à l’UNHCR de poursuivre ses activités au Libéria oriental 
a� n d’assister, en étroite coopération avec l’OIM, les réfugiés 
ivoiriens et les ressortissants de pays tiers restants.

Rapatriés libériens
En 2004, l’UNHCR s’emploiera à faciliter le rapatriement libre-
ment consenti des réfugiés libériens dans des régions jugées 
sûres, eu égard aux critères � xés. Le rapatriement librement 
consenti ne sera encouragé que si l’on estime que la situa-
tion générale est propice à un retour tout à la fois massif, sûr 
et durable. L’UNHCR entreprendra de recenser et de trier la 
popu lation a� n de fournir des documents d’identité appro-
priés, postera des effectifs opérationnels appropriés aux lieux 
de passage en frontière et aux points d’entrée dans le pays 
et suivra le transit, fournira un appui en termes de logistique 
et de transport pour faciliter le rapatriement dans la sécurité 
et la dignité, et mettra en œuvre des projets multisectoriels 
fondés sur la communauté.

L’UNHCR collaborera avec des partenaires humanitaires et 
de développement, comme le PNUD ou la Banque Mondiale, 
mais aussi avec le Gouvernement du Libéria a� n d’assurer 
une approche globale et intégrée lors de la conception et de 
l’exécution des programmes de réinsertion. L’objectif est de 
permettre aux réfugiés de reprendre une activité économique et 
d’avoir accès aux infrastructures sociales dès leur arrivée dans 
leurs communautés d’origine. Les programmes de réintégration 
de l’UNHCR seront limités, de par leur durée et par leur champ 
d’application, et feront l’objet de partenariats avec des organi-
sations se consacrant au développement à plus long terme.

À la � n de l’année 2002, quelque 43 800 rapatriés libériens 
ont fui le con� it en Côte d’Ivoire et ont regagné leurs régions 
d’origine au Libéria avec l’assistance de l’UNHCR. Cependant, 
ils ont été déplacés à l’intérieur du Libéria lorsque les combats 
se sont étendus à leurs communautés. En 2004, l’UNHCR 
reprendra ses activités de protection et d’assistance en faveur 
de ce groupe et, dans le même temps, se préparera à venir en 
aide aux réfugiés libériens regagnant le pays par leurs propres 
moyens au cours des premiers mois de l’année.

PDI libériennes
En collaboration avec le Gouvernement et différentes orga-
nisations humanitaires, l’UNHCR prodiguera une assistance 
humanitaire essentielle, en privilégiant la protection, l’enre-
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Arrivée de rapatriés au début de l’année 2003. Les rapatriés ont été transportés par camion de Côte d’Ivoire, où les conditions  de sécurité s’étaient 
dégradées. UNHCR / B. Heger

gistrement, la gestion des camps, la fourniture d’abris et 
d’articles non alimentaires, ainsi que l’assistance en matière 
de transport et de logistique a� n de faciliter le retour dans les 
régions d’origine. Les activités de réintégration fondées sur la 
communauté entreprises au pro� t des rapatriés s’adresseront 
également aux PDI.

Réfugiés urbains
Environ 57 réfugiés de diverses nationalités (mais soudanais 
pour la plupart) vivent dans des agglomérations au Libéria. 
Comme au cours des années précédentes, l’UNHCR recher-
chera des solutions durables et adaptées en examinant le 
bien-fondé de chaque cas. Les réfugiés urbains sont recensés 
par les autorités libériennes qui délivrent des cartes d’iden-
tité aux adultes. L’UNHCR continuera également à assister 
ces réfugiés par le versement d’indemnités de subsistance 
couvrant les frais de logement, de santé et d’éducation. Eu 
égard à la conjoncture au Libéria, rares sont les réfugiés qui 
sont parvenus à trouver un emploi. L’UNHCR étudiera par 
conséquent la possibilité de subventionner la création de 
petites entreprises.

Organisation et mise en œuvre

Structure de gestion

En 2004, les opérations de l’UNHCR au Libéria tenteront 
de  répondre aux besoins de protection et aux besoins 
humanitaires des différentes populations réfugiées, des ra-
patriés  libériens et des PDI. Le programme sera coordonné 
par la  délégation de Monrovia, avec l’appui de deux sous-
 délégations et de quatre bureaux extérieurs situés dans le 
nord et l’est du pays. L’effectif sera composé de 42 colla-
borateurs internationaux et de 146 nationaux. En raison des 
activités de rapatriement, ce plan devra être réadapté en 
fonction des besoins.

Coordination

L’UNHCR collaborera avec le Gouvernement national de tran-
sition du Libéria tout en continuant à prendre une part active 
dans l’amélioration de la réponse interorganisations à la crise 
humanitaire en cours dans le pays. L’UNHCR participera au 
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processus d’analyse entrepris aux � ns de l’Appel consolidé 
interorganisations pour 2004. L’UNHCR préside actuellement 
le comité sectoriel interorganisations sur les abris et les arti-
cles non alimentaires. L’Organisation participera également 
aux efforts de coordination dans d’autres secteurs, tels que 
l’eau et l’assainissement, les vivres, la santé, l’éducation, la 
protection, ainsi qu’aux programmes de désarmement, de 
démobilisation et de réintégration. 

Bureaux
Monrovia
Bopolu

Gbarnga

Harper

Saclapea

Voinjama

Zwedru

Partenaires
Organisme gouvernemental
Commission de rapatriement et de réintégration 
des réfugiés libériens

ONG
Action contre la Faim

Agence de développement et de secours adventiste

Comité international de secours

Community Action Program

Community Empowerment and Skills Development

Community Empowerment Program

Fédération luthérienne mondiale – Service international

Liberia Islamic Union for Reconstruction and Development

Liberians United to Serve Humanity

Medical Emergency and Relief Co-operative International

Save the Children Fund (R.-U.)

Société de la Croix-Rouge libérienne

Women in Progress for Community Services

Autres
Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit

OCHA

OMS

PAM

PNUD

UNICEF

Budget (dollars E.-U.)

Activités et services Programme annuel
Programme 

supplémentaire Total
Protection, suivi et coordination  917 534 9 129 130 10 046 664

Abris / autres infrastructures  352 519 4 000 000 4 352 519

Activités génératrices de revenus  121 460  400 000  521 460

Appui opérationnel (aux partenaires)  792 795 1 648 041 2 440 836

Assainissement  171 216 1 042 000 1 213 216

Assistance juridique  419 920 1 160 000 1 579 920

Besoins domestiques  333 843 2 400 000 2 733 843

Bétail  4 125   0  4 125

Eau  125 224 1 001 000 1 126 224

Education  440 275 2 000 000 2 440 275

Production vivrière  116 120 1 530 000 1 646 120

Santé  317 856 1 219 730 1 537 586

Services communautaires  230 680  685 000  915 680

Sylviculture  59 785  100 000  159 785

Transport / logistique 1 093 242 5 955 100 7 048 342

Vivres  223 740  300 000  523 740

Total des opérations 5 720 334 32 570 001 38 290 335
Appui au programme 1 846 574 4 392 082 6 238 656

Total   7 566 908 36 962 083 44 528 991

Le budget-programme supplémentaire n’inclut pas les dépenses d’appui, � xées à sept pour cent soit 2 279 900 dollars E.-U., prélevées sur chaque contribution aux � ns de remboursement 
des dépenses d’appui indirectes engagées par l’UNHCR (terrain et siège).
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